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MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CLAIRE 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 30 novembre 2023 

à 16 h. 

 

Sont présents: Mme Guylaine Aubin, mairesse 

 M. Louis-Philippe Caron, directeur général/greffier-trésorier  

  M. Simon Roy, directeur général adjoint 

  M.  Yves Béchard, conseiller   

  M. Luc Vaillancourt, conseiller 

Mme Guylaine Lemelin, conseillère 

M.  Jocelyn Lehouillier, conseiller 

Mme Sylvie Leblond, conseillère 

 M. Gaston Fortier, conseiller 

 

 

1. Ouverture de la séance; 

2. Adoption de l'ordre du jour; 

3. Présentation d’un projet dans le cadre du Programme d’aide financière aux 

infrastructures récréatives, sportives et de plein air; 

4. Période de questions des citoyens; 

5. Levée de la séance. 

 

 

 

1. Ouverture de la séance 

 

À 16 h, Mme la mairesse Guylaine Aubin ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à 

tous. 
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2. Adoption de l’ordre du jour 

 

347-2023 Il est proposé par M. le conseiller Luc Vaillancourt et résolu unanimement par 

les conseillers présents que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté. 

 

3. Présentation d’un projet dans le cadre du Programme d’aide financière aux 

infrastructures récréatives, sportives et de plein air 

 

348-2023 Il est proposé par Mme la conseillère Sylvie Leblond et résolu unanimement par les 

conseillers présents : 

 

QUE la Municipalité de Sainte-Claire autorise la présentation du projet 

d’agrandissement et rénovation du Complexe sportif et culturel au ministère de 

l’Éducation dans le cadre du Programme d’aide financière aux infrastructures 

récréatives, sportives et de plein air; 

 

QUE soit confirmé l’engagement de la Municipalité de Sainte-Claire à payer sa part 

des coûts admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation continue de ce 

dernier, à assumer tout dépassement de coûts généré par les travaux et à ne pas 

accorder de contrat relatif à des coûts directs avant l’obtention d’une lettre 

d’annonce de la ministre; 

 

QUE la Municipalité de Sainte-Claire désigne Monsieur Louis-Philippe Caron, Directeur 

général/greffier-trésorier comme personne autorisée à agir en son nom et à signer en 

son nom tous les documents relatifs au projet mentionné ci-dessus. 

 

4. Période de questions des citoyens  

 

Aucune question. 
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5. Levée de la séance 

 

349-2023 Il est proposé par M. le conseiller Jocelyn Lehouillier et résolu unanimement par les 

conseillers présents que l’assemblée soit levée. 

 

 

 

 

 

Louis-Philippe Caron Guylaine Aubin, mairesse 

Directeur général/greffier-trésorier 

 

Je, Guylaine Aubin, mairesse, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi et toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 

municipal. 

 


